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Marché public n° ???? – (Intitulé du marché) – Information

Madame, Monsieur,
Nous revenons au dossier repris sous rubrique et faisons plus spécialement suite à la séance du Collège communal du … 2020 au cours de laquelle ladite assemblée a eu l’opportunité de se prononcer sur l’attribution dudit marché.

A cet égard, nous sommes au regret de vous annoncer que ladite assemblée a décidé d’attribuer ce marché à un soumissionnaire concurrent qui a remis l’offre la mieux classée au regard des critères d’attribution fixés au cahier spécial des charges.

Conformément à l’article 8 de la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de service, nous vous communiquons sous le couvert de la présente la décision d’attribution motivée. 

Conformément à l’article 11 de la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services, vous disposez d’un délai de 15 jours à compter du lendemain de l’envoi de la présente afin d’introduire, le cas échéant, un recours en suspension contre la décision d’attribution susvisée. Les modalités relatives au recours en suspension et autres types de recours possibles sont reprises à l’annexe au présent courrier intitulé « voies de recours ».

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le Conseil d’Etat, en application de l’article 19 des lois coordonnées sur le Conseil d’Etat.  A cet effet, une requête en annulation datée et signée par un avocat doit être adressée, par lettre recommandée à la Poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, n° 33, à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de l’envoi de la présente notification.  La requête doit mentionner outre les noms, qualités, sièges des parties requérantes adverses, l’objet du recours et un exposé des faits et moyens.  Une copie de la décision contestée doit y être jointe.  Une copie de la requête doit être adressée en même temps à la partie adverse.































…/…
En cas d’introduction d’un recours, nous vous saurions gré de nous informer immédiatement par courrier électronique aux deux adresses suivantes : vincent.bouret@ac.andenne.be. - julie.delhaise@ac.andenne.be.

Nous vous en souhaitons bonne réception et vous prions d'agréer, Madame DUMONT, l'expression de nos meilleurs sentiments.
Par le Collège,

Le Directeur général,                               Le Bourgmestre,


Par délégation,

         Vincent BOURET,                                Vincent SAMPAOLI
Attaché Juriste - Marchés publics

Annexes :

1/voies de recours

2/Délibération d’attribution

Copie :  DJTMP + ???
Annexe 1 : voies de recours (extrait de la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services)
Section 5. - Procédures de recours

  Sous-section 1re. - Annulation

  Art. 46.A la demande de toute personne ayant ou ayant eu un intérêt à obtenir un marché déterminé et ayant été ou risquant d'être lésée par la violation alléguée, l'instance de recours peut annuler les décisions prises par les autorités adjudicatrices, y compris celles portant des spécifications techniques, économiques et financières discriminatoires, au motif que ces décisions constituent un détournement de pouvoir ou violent :
  1° le droit [1 de l'Union européenne]1 en matière de marchés publics applicable au marché concerné, ainsi que la législation en matière de marchés publics;
  2° les dispositions constitutionnelles, légales ou réglementaires ainsi que les principes généraux du droit applicables au marché concerné;
  3° les documents du marché.
  ----------
  (1)<L 2017-02-16/19, art. 4, 4°, 003; En vigueur : 30-06-2017> 

  Sous-section 2. - Suspension

  Art. 47.Dans les mêmes conditions que celles visées à l'article 46, l'instance de recours peut, en présence d'un moyen sérieux ou d'une apparente illégalité, sans que la preuve [1 de l'urgence]1 doive être apportée, le cas échéant sous peine d'astreinte, suspendre l'exécution des décisions visées à l'article 46 et, en ce qui concerne le Conseil d'Etat, aussi longtemps qu'il demeure saisi d'un recours en annulation :
  1° ordonner les mesures provisoires ayant pour but de corriger la violation alléguée ou d'empêcher qu'il soit porté atteinte aux intérêts concernés;
  2° ordonner les mesures provisoires nécessaires à l'exécution de sa décision.
  [1 Selon l'instance de recours compétente conformément à l'article 56, la demande de suspension et la demande de mesures provisoires sont introduites, devant le Conseil d'Etat, exclusivement selon la procédure d'extrême urgence et devant le juge judiciaire, exclusivement selon la procédure de référé.]1
  L'instance de recours peut, d'office ou à la requête d'une des parties, tenir compte des conséquences probables de la suspension de l'exécution et des mesures provisoires pour tous les intérêts susceptibles d'être lésés, ainsi que de l'intérêt public, en particulier en matière de défense et/ou de sécurité, et peut décider de ne pas accorder la suspension de l'exécution ou les mesures provisoires lorsque leurs conséquences négatives pourraient l'emporter sur leurs avantages.
  La décision de ne pas accorder la suspension de l'exécution ou les mesures provisoires ne porte pas préjudice aux autres prétentions de la personne sollicitant ces mesures.
  La demande de mesures provisoires peut être introduite avec la demande de suspension visée à l'alinéa 1er ou, lorsque la suspension de l'exécution de la décision est ordonnée, avec la demande d'annulation visée à l'article 46 ou séparément.
  ----------
  (1)<L 2017-02-16/19, art. 52, 003; En vigueur : 30-06-2017> 

  Sous-section 3. - Dommages et intérêts

  Art. 48.L'instance de recours accorde des dommages et intérêts aux personnes lésées par une des violations visées à l'article 46 commise par l'autorité adjudicatrice et précédant la conclusion du marché, à condition que ladite instance considère comme établis tant le dommage que le lien causal entre celui-ci et la violation alléguée.
  [1 L'indemnité réparatrice visée à l'article 11bis des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, constitue des dommages et intérêts au sens du présent article.]1
  ----------
  (1)<L 2017-02-16/19, art. 53, 003; En vigueur : 30-06-2017> 

  Sous-section 4. - Déclaration d'absence d'effets

  Art. 49.A la demande de toute personne intéressée, l'instance de recours déclare dépourvu d'effets un marché conclu dans chacun des cas suivants :
  1° sous réserve de l'article 50, lorsque l'autorité adjudicatrice a conclu un marché sans une publicité européenne préalable, alors que cela est pourtant exigé par le droit [1 de l'Union européenne]1 en matière de marchés publics ou par la législation en matière de marchés publics;
  2° lorsque l'autorité adjudicatrice a conclu le marché sans respecter le délai visé à l'article 43, alinéa 1er, ou sans attendre que l'instance de recours, le cas échéant de premier degré, statue, soit sur la demande de suspension, soit sur la demande de mesures provisoires lorsque cette violation :
  a) a privé un soumissionnaire de la possibilité d'engager ou de mener à son terme le recours en suspension visé à l'article 43, alinéa 2, et
  b) est accompagnée d'une violation du droit [1 de l'Union européenne]1 en matière de marchés publics ou de la législation en matière de marchés publics et si cette dernière violation a compromis les chances d'un soumissionnaire d'obtenir le marché;
  3° lorsque l'autorité adjudicatrice a conclu le marché sur la base d'un accord-cadre sans que toutes les conditions soient fixées dans cet accord-cadre, lorsqu'il y a violation des règles procédurales déterminées par le Roi conformément à la directive.
  L'autorité adjudicatrice et l'adjudicataire sont appelés à la cause. A cette fin, l'autorité adjudicatrice communique l'identité de l'adjudicataire dès qu'elle en est requise par l'auteur du recours.
  La demande de déclaration d'absence d'effets du marché peut être introduite avec la demande d'annulation visée à l'article 46 ou séparément.
  ----------
  (1)<L 2017-02-16/19, art. 4, 4°, 003; En vigueur : 30-06-2017> 

  Art. 50.La déclaration d'absence d'effets visée à l'article 49, alinéa 1er, 1°, ne s'applique pas si l'autorité adjudicatrice, bien qu'estimant que la passation du marché sans une publicité européenne préalable soit autorisée en vertu des dispositions du droit [3 de l'Union européenne]3 en matière de marchés publics et de la législation en matière de marchés publics,
  1° a publié préalablement au Journal officiel de l'Union européenne un avis de transparence ex ante volontaire, conformément au modèle figurant dans le [4 Règlement d'exécution (UE) n° 2015/1986 de la Commission du 11 novembre 2015 établissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marchés publics et abrogeant le règlement d'exécution (UE) n° 842/2011]4, exprimant son intention de conclure le marché et;
  2° n'a pas conclu le marché avant l'expiration d'un délai d'au moins dix jours à compter [4 ...]4 du jour de publication de cet avis au Journal officiel de l'Union européenne.
  L'avis visé à l'alinéa 1er est également publié au Bulletin des Adjudications sans que cette dernière publication ne constitue cependant une condition d'application de l'exception à la déclaration d'absence d'effets visée au présent article.
  La publication au Bulletin des Adjudications est facultative pour les marchés soumis aux dispositions du titre 3 de la loi [2 défense et sécurité]2.
  L'avis visé à l'alinéa 1er, 1°, contient les informations suivantes :
  1° le nom et les coordonnées de l'autorité adjudicatrice;
  2° la description de l'objet du marché;
  3° la justification de la décision de l'autorité adjudicatrice de passer le marché sans publicité européenne préalable;
  4° le nom et les coordonnées du soumissionnaire auquel il a été décidé d'attribuer le marché, et
  5° le cas échéant, toute autre information jugée utile par l'autorité adjudicatrice.
  Seul l'avis publié au Journal officiel de l'Union européenne et au Bulletin des Adjudications a valeur de publication officielle.
  Aussi longtemps que l'avis de transparence ex ante volontaire visé par le présent article ne peut être publié gratuitement et simultanément au Journal officiel de l'Union européenne et au Bulletin des Adjudications via une introduction des données par des moyens de saisie électronique en ligne ou par des transferts de données entre systèmes permettant une publication automatisée et structurée conformément aux modèles figurant dans le [4 Règlement d'exécution (UE) n° 2015/1986]4 précité, la publication dudit avis peut être effectuée valablement comme suit :
  1° au Journal officiel de l'Union européenne : en recourant au modèle disponible sur l'application web eNotices de l'Union européenne en vue d'une publication en ligne au Journal officiel de l'Union européenne;
  2° au Bulletin des Adjudications : en recourant au modèle adéquat qui, pour l'avis de transparence ex ante volontaire, est disponible sur l'application web e-Notification de l'autorité fédérale ou sur une autre application web reconnue par le Bulletin des Adjudications, en vue d'une publication en ligne au Bulletin des Adjudications des marchés passés en vertu de la [4 loi défense et sécurité]4 ou de la loi [1 relative aux marchés publics]1, selon le cas.
  ----------
  (1)<L 2017-02-16/19, art. 4, 1, 003; En vigueur : 30-06-2017> 
  (2)<L 2017-02-16/19, art. 4, 2°, 003; En vigueur : 30-06-2017> 
  (3)<L 2017-02-16/19, art. 4, 4°, 003; En vigueur : 30-06-2017> 
  (4)<L 2017-02-16/19, art. 55, 003; En vigueur : 30-06-2017> 

  Art. 51. Lorsqu'elle déclare un marché dépourvu d'effets, l'instance de recours prononce :
  1° l'annulation rétroactive de toutes les obligations contractuelles, ou
  2° la limitation de la portée de l'annulation aux obligations qui doivent encore être exécutées.
  Dans le cas visé à l'alinéa 1er, 2°, l'instance de recours prononce également une pénalité financière visée à l'article 54.

  Art. 52. § 1er. L'instance de recours a la faculté de ne pas considérer un marché dépourvu d'effets, même s'il a été conclu illégalement pour des motifs visés à l'article 49, si elle constate, après avoir examiné tous les aspects pertinents, que des raisons impérieuses d'intérêt général, en tout premier lieu liées à des intérêts en matière de défense et de sécurité, imposent que les effets du marché soient maintenus.
  Dans ce cas, l'instance de recours prononce à titre de substitution des sanctions visées à l'article 54.
  En ce qui concerne la décision de ne pas déclarer un marché dépourvu d'effets, l'intérêt économique à ce que le marché produise ses effets ne peut être considéré comme une raison impérieuse que dans le cas où, dans des circonstances exceptionnelles, l'absence d'effets aurait des conséquences disproportionnées.
  Toutefois, l'intérêt économique directement lié au marché concerné ne constitue pas une raison impérieuse d'intérêt général. L'intérêt économique directement lié au marché comprend notamment les coûts découlant d'un retard dans l'exécution du contrat, du lancement d'une nouvelle procédure, du changement d'opérateur économique pour la réalisation du contrat et d'obligations légales résultant de l'absence d'effets.
  Dans tous les cas, un marché ne peut être considéré comme ne produisant pas d'effet si les conséquences de cette absence d'effets peuvent sérieusement menacer l'existence même d'un programme de défense et de sécurité plus large qui est essentiel pour les intérêts d'un Etat membre en matière de sécurité.
  § 2. La déclaration d'absence d'effets visée à l'article 49, alinéa 1er, 3°, ne s'applique pas si l'autorité adjudicatrice :
  - estime que l'attribution du marché est conforme à l'article 138, alinéa 2, 2°, de l'arrêté royal du 23 janvier 2012 relatif à la passation des marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services dans les domaines de la défense et de la sécurité, et;
  - a fait application volontaire de l'article 43;
  - a respecté les dispositions de l'article 40, § 1er, dès qu'elle a pris la décision d'attribution conformément à l'article 36, alinéa 1er, 6°.

  Art. 53. Sauf dans les cas prévus aux articles 45 et 49 à 52, le marché, une fois conclu, ne peut être suspendu ou déclaré dépourvu d'effets par l'instance de recours, quelle qu'elle soit.

  Sous-section 5. - Sanctions de substitution

  Art. 54.§ 1er. A titre de sanction de substitution, l'instance de recours peut, d'office ou à la demande d'une personne intéressée, abréger la durée du marché ou imposer une pénalité financière à l'autorité adjudicatrice.
  L'autorité adjudicatrice et l'adjudicataire sont appelés à la cause. A cette fin, l'autorité adjudicatrice communique l'identité de l'adjudicataire dès qu'elle en est requise par l'auteur du recours.
  La sanction prononcée est effective, proportionnée et dissuasive.
  Lorsqu'elle prononce une sanction, l'instance de recours peut tenir compte de tous les facteurs pertinents, y compris la gravité de la violation, le comportement de l'autorité adjudicatrice et la mesure dans laquelle le contrat continue à produire des effets.
  La pénalité financière s'élève au maximum à [2 10]2 % du montant hors taxe sur la valeur ajoutée du marché attribué.
  L'octroi de dommages et intérêts ne constitue pas une sanction au sens du présent article.
  § 2. A la demande de toute personne intéressée et après avoir apprécié tous les aspects pertinents, l'instance de recours prononce une sanction de substitution visée au § 1er lorsque l'autorité adjudicatrice a conclu le marché en méconnaissance de l'article 43, alinéas 1er et 2, sans toutefois que cette violation :
  1° ait privé le soumissionnaire de la possibilité d'introduire une demande en suspension visée à l'article 43, alinéa 2, et
  2° soit accompagnée d'une violation du droit [1 de l'Union européenne]1 en matière de marchés publics ou de la législation en matière de marchés publics, et que cette dernière violation ait pu compromettre les chances du soumissionnaire d'obtenir le marché.
  § 3. Les pénalités financières prononcées comme sanctions de substitution sont versées au Trésor.
  ----------
  (1)<L 2017-02-16/19, art. 4, 4°, 003; En vigueur : 30-06-2017> 
  (2)<L 2017-02-16/19, art. 56, 003; En vigueur : 30-06-2017>

